
Taxe d’apprentissage 2023
Contribuez à la qualité de formation  

des soignants de demain

L’Institut de Formation Interhospitalier Théodore Simon (IFITS) propose un large champ de formations aux 
professions de santé pour plus de 1 000 étudiants et élèves. 
Ses 5 filières diplômantes, infirmier, infirmier anesthésiste, aide-soignant, auxiliaire de puériculture et 
ambulancier constituent un pôle de formations sanitaires cohérent et complémentaire. 
Afin de parfaire son offre, il assure des classes préparatoires, développe un département de formation 
continue et est associé à un centre de formation aux gestes d’urgence. 
Ouvert sur l’international, l’IFITS développe des partenariats Erasmus avec de nombreuses universités 
européennes, et des projets d’échanges notamment avec le Gabon. 
L’institut a le souhait de mettre en valeur son expertise et sa capacité à innover à travers une pédagogie 
moderne et dynamique. 

Pourquoi verser votre taxe d’apprentissage à l’Ifits ?

Comment verser votre taxe d’apprentissage à l’Ifits ?

La taxe d’apprentissage est un élément budgétaire indispensable au fonctionnement de notre école.  
Elle est entièrement consacrée à développer la qualité de l’enseignement dispensé à nos élèves et 
étudiants.
Elle contribue à la modernisation des équipements pédagogiques (installation d’écrans de projection, 
de caméras pour l’enregistrement des cours) et le développement de projets pédagogiques innovants 
(tutoriels sous forme de vidéos, podcasts à destination des étudiants etc.). 

En nous versant votre taxe d’apprentissage, vous participez à former des futurs professionnels qui
dispenseront des soins de qualité à l’issue de leur formation. 

Vous pouvez verser le solde de 13% de votre taxe d’apprentissage du 25 mai au 7 septembre 2023 :

Votre contact pour tous renseignements complémentaires
Gina Picard 
g.picard@ifits.fr / 01 49 44 36 26

 
En vous connectant sur la plateforme SOLTéA :  
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
 
Puis en cherchant l’Ifits :  
INSTITUT DE FORMATION THEODORE SIMON 
Code UAI EF : 0932323V  
Siret : 189 300 189 000 17
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